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Montréal, le 27 novembre 2020 

 

Objet : Cours privés en zone rouge 

 

À tous les dirigeants de club et entraineurs de Triathlon Québec,  

Certains d’entre vous ont été informés que la Direction générale de la santé publique 
permettait maintenant les cours privés. C’est bel et bien le message que nous avons 
reçu du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) : 
 
« En raison de récents développements lors d’échanges avec la Direction générale de la santé publique et en lien avec les cours 
privés, je désire vous faire parvenir cette mise à jour. 
  
En zone rouge, les intervenants (moniteurs, entraîneurs, instructeurs, guides, etc.) peuvent dispenser des leçons ou des cours 
privés à un seul client à la fois, ou à des personnes habitant sous le même toit (ex. : parent-enfant). 
Soulignons que tous les vestiaires doivent demeurer fermés, à l’exception des vestiaires de piscines qui peuvent demeurer 
ouverts en contrôlant les entrées et les sorties, en limitant le nombre de personnes présentes en même temps et en respectant 
les mesures liées au port du couvre-visage également. 
  
Ces consignes sont en cohérence avec la situation épidémiologique (paliers d’alerte) en vigueur le 19 octobre. Celles-ci peuvent 
toutefois changer selon l’évolution de la situation. 
  
Enfin, je vous invite à partager ces informations à l’ensemble de vos membres. Pour obtenir des précisions, consultez la Foire 
aux questions du Gouvernement du Québechttps://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-
2019/reponses-questions-coronavirus-covid19/questions-et-reponses-rassemblements-activites-covid-19/#c58763 » 
  
 
Cependant, cette autorisation n’est pas encore officialisée par un décret du 
gouvernement et l’information n’a pas encore été mise à jour dans la Foire aux 
questions du Gouvernement du Québec. De ce fait, certaines Directions régionales de 
la Santé publique et certaines municipalités permettent les entrainements privés en 
zone rouge et d’autres non. 
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La position de Triathlon Québec est qu’elle autorise les entrainements privés 
seulement dans les régions où la municipalité et la Direction régionale de la santé 
publique le permettent.  
Lorsque l’entrainement privé a lieu dans une installation sportive, vous devez avoir 
l’autorisation du gestionnaire de l’installation au préalable. Par exemple, un 
entrainement privé ne peut pas avoir lieu lors d’un bain libre, sans en avoir informé le 
gestionnaire de l’installation. 
 
Comme toujours, l’entraineur doit être reconnu par Triathlon Québec et l’athlète doit 
être membre en règle de Triathlon Québec. Les consignes sanitaires de notre guide de 
relance s’appliquent toujours. 
https://www.triathlonquebec.org/clubs/covid-19/#9904-10216-guide-de-relance-du-
triathlon-en-situation-de-pandemie-mis-a-jour-4-septembre-2020 
 
En attachement à ce courriel, vous trouverez aussi un document qui traite 
essentiellement de la manière dont les écoles se gouverneront pour l’organisation des 
activités scolaires durant la période du 17 décembre 2020 au 11 janvier 2021. 
De manière plus spécifique au Secteur loisir et sport, étant donné que l’objectif est 
d’éviter les contacts une semaine avant et une semaine après Noël afin de minimiser 
les risques de propager le virus, les entraînements Sport-études et concentrations 
sportives en présentiel ne seront pas autorisés durant les journées d’enseignement à 
distance d’avant et après Noël. Ces consignes ont déjà été communiquées aux 
entraineurs de Sport-études. 
 
En terminant, le gouvernement a mis en ligne une nouvelle carte pour les paliers 
d’alerte dans Québec.ca. Vous pouvez dorénavant faire des recherches selon la 
municipalité et les secteurs d'activités. Voici le lien vers la 
page : https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-
2019/systeme-alertes-regionales-et-intervention-graduelle/cartes-paliers-alerte-
covid-19-par-region/ 
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N’hésitez pas à me contacter si vous avez des questions. 
 
Bonne fin de semaine ! 
 
 

 
  
MARI-EVE SULLIVAN | Directrice générale 
4545, ave Pierre-De Coubertin, Montréal (QC) H1V 0B2 
T. 514.252.3121 poste 4    I    C. 438.827.4545 
msullivan@triathlonquebec.org 

  
Pour des raisons environnementales, merci de supprimer ce courriel après sa lecture. 
 


